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LETTRE DU MAIRE 

2021 a été bercé par les exigences dues au COVID. 

Notre capacité collective à réagir et à trouver les solutions 

face à tous les changements apparus dans nos vies  

en réponse à ce maudit virus est porteuse d’espoirs. 

Les pages blanches de 2022 s’offrent à nous.  

 Nous ferons en sorte de les garnir avec de belles couleurs. 

Chaque habitant à des envies et des axes qu’il pense prioritaires, 

Nous serons attentifs à vos idées, propositions et remarques  

constructives. En ce sens, la Mairie reste votre interlocuteur  

privilégié pour vos demandes afin d’être en conformité  

avec la loi  (constructions …)  

A l’heure où nous imprimons cette feuille de BENAIX,  

la situation sanitaire s’aggrave.  

Restons prudents et prenez bien soin de vous, de vos familles. 

Le Conseil Municipal se joint à moi pour vous présenter nos 

Meilleurs vœux à l’aube de cette nouvelle année. 

                                                        Jean  BARRAU- HILLOT 

 

« Seul l’inconnu épouvante les hommes. Mais, pour quiconque l’affronte, 

Il n’est déjà plus l’inconnu. »          Saint-Exupéry  ( Terre des hommes)   

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

Face à l’obligation d’accessibilité pour tous imposée 

dans les bâtiments publics, le choix a été fait de 

réhabiliter une salle de l’ancienne Ecole Communale afin 

d’y transférer la Mairie.  

Les travaux sont à présent terminés.  

Nous achevons également les travaux dans une salle 

située au 1
er

 étage du bâtiment qui sera affectée à 

l’archivage. 

Le Comité des Fêtes n’est pas oublié, un nettoyage et 

des travaux d’électricité ont été réalisés sous la terrasse 

où est entreposé tout le matériel dédié aux animations. 

Nous ne manquerons pas de vous communiquer la date 

de l’ouverture de la nouvelle Mairie au premier trimestre 

2022. 

Les soldats morts pour la France n’ont pas été oubliés. 

Une gerbe a été déposée au monument aux morts le 9 

décembre 2021 par le Conseil Municipal. 

 

  



 

 

     La famille Bénaixoise s’agrandit : 

  

        Le 13 Mai 2021 Gaston  FOURNIER 

Dans le foyer d’Aurélie SENIER et de Richard FOURNIER 

       Le 05 Aout 2021  Mitia  MUZYCHUK 

Au sein de la famille de Mr Jeannot CLERC 

      Le 30 Octobre 2021 Nina FERRAS  

Chez  Antoine  FERRAS et Julie GALAN  

 

        BIENVENUE A TOUS CES PETITS BOUTS !  

             

 

 

 

 

  

                                                  

    

                  Jour de peine.                                                

                          Le 20 Mars, Annie TORRES nous a quittés. 

 Nous partageons la peine de sa famille et de ses proches. 



 

  

 

Nos projets : 

 

Nous nous efforçons de prendre soin de notre village.  

Nos espaces verts sont toujours entretenus avec assiduité 

par l’équipe de l’ ESAT.  

Notre voirie est en grande souffrance ! l’estimation  

des travaux qui concernent trois chemins 

particulièrement dégradés :   

1. PERILHAUD 

2. MERIGOU, BARBERROUSSE 

3. ROUTE DE MORENCI  

S’élèverait environ à  190 000 € HT.  Au regard de ce 

coût, les travaux seront programmés sur plusieurs 

années et devraient commencer à l’automne 2022. 

Nous espérons finaliser l’installation du 

colombarium  au cimetière.  

Nous formons le vœux que cette nouvelle année   

permette au Comité des Fêtes de mettre en place quelques 

animations chères à nous tous.   

 

 

 

 



 

 

 

Evolutions … 

 

Malgré l'impact de la crise sanitaire sur la culture et le tourisme, 

notre collaboration se poursuit avec les partenaires habituels : la 

Communauté de communes et son Pôle projets, le Pays d'art et 

d'histoire des Pyrénées cathares. 

Dans le cadre de l'opération Grand Site-Montségur, la commune de 

Bénaix a été retenue pour mettre en place 2 actions identifiées 

comme "ultra prioritaires" : 

- La création d'une Maison du paysage, relai de la future 

Maison du Grand Site de Montségur. 

- L'établissement, au préalable, d'un Plan de paysage. 

Un outil pour mieux connaître et préserver notre cadre de vie :  

Le Plan de paysage du Pays d'Olmes.  

Excédant les limites du Grand Site, il va concerner les 24 communes 

du Pays d'Olmes.  

Ce document, habituellement très détaillé et illustré, vise à dresser 

un diagnostic paysager précis. En découleront de grands axes 

d'intervention pour préserver nos paysages tout en veillant à 

améliorer le cadre de vie et l'attractivité du territoire.  

La CCPO a souhaité que le cabinet d'études en charge du Plan soit 

accueilli au sein de notre commune afin d'y tenir certaines 

réunions de travail. 

Reprenant la méthode de l'opération Grand Site, elle a fait le choix 

de la concertation citoyenne. C'est pourquoi, à partir du printemps 

2022, seront organisés des rencontres et ateliers du paysage. Ces 

animations seront déclinées en forums, séminaires, sorties de 

terrain et balades thématiques. Vous serez conviés à y participer, 

ainsi que les élus et les collaborateurs spécialisés : artisans, 

hébergeurs, prestataires de loisirs, associations locales… 

 



 

 

  

 

  

 

 

 

 

 Pays d'art et d'histoire des Pyrénées cathares (PAH) :  

10 ans de plus pour un acteur incontournable.  

 

 Portée par l'animatrice Marina Salby et dirigée par 

Alain Eychenne, cette structure associative nous a épaulés à 

plusieurs reprises, pour initier et organiser des visites - conférences 

patrimoniales. 

Le Pays d'art et d'histoire travaille actuellement sur une nouvelle 

feuille de route en vue du renouvellement de son prestigieux label 

pour 10 ans supplémentaires. 

Soutenant cette démarche, la municipalité de Bénaix a apporté sa 

pierre à l'édifice en participant activement au Forum des 17 et 18 

novembre (à Malegoude et Bélesta). 4 ateliers participatifs qui ont 

permis d'étudier, d'échanger sur le bilan et les perspectives de cet 

organisme. 

Sur toutes ces questions, la municipalité se tient à votre 

disposition pour vous fournir information ou documentation 

complémentaires. 

 

 



 

 

 

 

Potabilité de l’eau : Si vous 

souhaitez que le SMDEA vous 

prévienne lorsque l’eau est 

déclarée impropre à la 

consommation, vous pouvez 

demander à figurer sur la 

liste de diffusion en 

contactant directement le 

SMDEA à Villeneuve d’Olmes 

au 05 34 09 39 80.  

 

 Horaires d’ouverture 

Mercredi de  9h à 12h 

Vendredi  matin  de  9h à 12h 

Après-midi  de  14h à 16h  

  

                             05 61 01 92 04  

 

                                  www.benaix.fr 

 

 

 

 

 

Nous constatons avec   

une grande satisfaction 

que le tri sélectif est 

de mieux en mieux respecté  

dans notre village .  

Merci à tous ,  

continuons nos efforts. 



Meilleurs vœux 

2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


